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SÉANCE DU 10 VENTÔSE AN II (28 FEVRIER 1794) - N° 52 567 

appréhendant d’abuser de vos momens qui sont 
précieux pour la République, nous nous bor¬ 
nerons à ce trait sublime bien capable de vous 
faire penser favorablement du citoyen Millard. 

Quant au citoyen Chamborre sur le civisme 
duquel vous nous demandez aussi des infor¬ 
mations, nous ne le connaissons pas si particu¬ 
lièrement, parce qu’il n’est pas de notre côté, 
en conséquence nous vous invitons de vous 
adresser à la société de Maçon qui vous donnera 
tous les renseignemens possibles sur son patrio¬ 
tisme. S. et F. 

Dussud (présid.), Tavelet (secrét.), 
Buttard (secret.), Benoit (secrét.). 

c 

[La Sté popul. de Valence au C. des Décrets, 
4 vent. II] (1) 

« Citoyens représentans, 
Vous nous avez demandé des renseignements 

sur le citoyen Quiot appelé à la Convention 
nationale comme l’un des suppléans élus par le 
département de la Drôme; nous vous les avons 
donnés d’après le témoignage intime de notre 
conscience, et nous vous avons dit que le citoyen 
Quiot n’avait jamais dévié des principes de la 
liberté et de l’égalité; que dans toutes les fonc¬ 
tions publiques qu’il a remplies, il a justifié le 
choix du peuple et défendu ses droits et ses 
intérêts; qu’il n’a pris aucune part à aucun 
acte de fédéralisme et qu’en un mot, il est 
digne de siéger à la Montagne. 

Nous apprenons cependant que dans une com¬ 
mune autre que celle d’Alixan, district de Va¬ 
lence, où le citoyen Quiot était domicilié, l’on 
élève des doutes sur sa conduite à raison d’un 
certificat de résidence que réclamait auprès de 
la municipalité d’Alixan sa sœur ci-devant reli¬ 
gieuse et pour la délivrance duquel le citoyen 
Quiot eut dans le tems une altercation particu¬ 
lière avec cette municipalité. 

Nous nous rappelons, en effet, cet article qui 
paraît exciter la vigilance d’une commune. Mais 
nous devons dire que la municipalité d’Alixan 
ne fut pas d’accord dans cette occasion pour la 
délivrance du certificat à la citoyenne Quiot qui 
ne se présentait pas en personne à la municipa¬ 
lité. Cette difficulté locale fut aplanie et la 
municipalité d’Alixan ne fait aucune réclama¬ 
tion à cet égard; elle nous a au contraire donné 
les renseignemens les plus complets et les plus 
satisfaisants sür tout ce qui concerne le citoyen 
Quiot et nous ne pensons pas qu’à raison d’une 
difficulté de forme sur un certificat de résidence 
dans une commune de campagne, que pour un 
objet de ce genre qui n’a eu aucune suite et 
qui n’attaque sous aucun rapport le civisme 
du citoyen Quiot, l’on puisse porter sur son 
caractère public un autre jugement que celui 
que nous vous avons transmis. S. et F. ». 
Beaujean (présid.), Lasserre (secrét.), Urtin, 

Experton, Lardanchet, Lalebre, Carro, 
A. Boury, F. Fourt cadet. 

(1) Di § I 37, doss. 272, p. 1, 2, 3. 

[La Sté popul. de Valence au C. des Décrets, 
1er vent. II] 

Citoyens représentans, 
Nous nous empressons de vous fournir les 

renseignemens que vous nous avez demandés sur 
le compte du citoyen Quiot député de ce dépar¬ 
tement à la Convention nationale. Son attache¬ 
ment constant à la Révolution et son civisme 
pur et éclairé l’ont distingué dans les différentes 
places civiles et militaires qu’il a occupées. Nous 
nous sommes rendus certains de l’opinion de ses 
compatriotes que nous avons consultés et d’après 
les connaissances particulières que nous avons de 
la conduite du représentant Quiot pendant tout 
le temps qu’il a séjourné en cette ville où il était 
ataché à l’adminisration du district, nous pouvons 
assurer qu’il n’a pris part à aucun acte de fédé¬ 
ralisme et qu’il mérite toute la confiance de ses 
concitoyens. S. et F. 
Urtin (secrét.), Bérenger, Tourrette, Carron, 

Loize, Motton (secrét.). 

[Extrait des délibérations du distr. de Valence, 
26 pluv. II] 
Présents : Dumas (président) , Chabert, Rolland, 

Charbonnel, Mesangère, Clairac, Janet, Bonnet, 
Barjac et Desplaces (administrateurs). 

Lecture faite du décret de la Convention 
nationale du 23e jour du 1er mois portant que 
tous les suppléants à la Convention qui auraient 
protesté, soit comme fonctionnaire public, soit 
comme citoyens, contre les événemens du 31 mai, 
1er et 2 juin ou qui seraient convaincus d’avoir 
participé aux mesures liberticides des adminis¬ 
trateurs fédéralistes ne seront pas admis dans 
son sein, et charge le comité des décrets de 
prendre sur le compte des suppléants tous les 
renseignemens nécessaires pour s’assurer qu’ils 
ne se trouvent point dans le cas du décret. 

Lecture également faite de l’arrêté pris par 
le comité des décrets et de sa lettre du 12 de ce 
mois, par laquelle l’administration est chargée 
de lui transmettre les instructions relatives au 
décret sur le compte du citoyen Quiot suppléant 
à la Convention 

Vu la réponse du Conseil général de la com¬ 
mune d’Alixan, lieu du domicile du citoyen 
Quiot, qui rendant justice au civisme et aux 
vertus républicaines du citoyen Quiot atteste que 
loin d’avoir protesté contre les mémorables jour¬ 
nées des 31 mai, 1er et 2 juin, il a manifesté 
qu’il devoit en résulter le salut de la patrie. 

L’administration du district, témoin depuis sa 
formation, du zèle et de l’attachement constant 
du citoyen Quiot à la Révolution, s’empresse, en 
rendant un juste hommage à ses sentiments et à 
ses actions, d’attester qu’il a applaudi avec ses 
collègues les administrateurs de ce district aux 
mesures et aux mouvemens des journées des 31 
mai, 1er et 2 juin, qu’il n’a jamais participé à 
aucune mesure liberticide tendante au fédéra¬ 
lisme, dont les coupables partisans dans ce dé¬ 
partement ont été dénoncés et punis. 

Arrête que l’extrait du présent sera adressé 
au comité des décrets. Signé : Dumas l’aîné 
(présid.), Urtin (secrét.). 
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